Maison non vendue apreés divorce

Par mary, le 14/11/2010 a 08:01

Bonjour,rnmes parents on divorcés et ma mere blogque la vente de la maisonrnpuis je faire
guelgue chose entant qu'enfant demander ma part sur une éventuelle avance d'héritage ou
autrernrnmerci par avance cette situation ne peut plus durerrnrnbonne jourée

Par chris_Idv, le 14/11/2010 a 10:39

Bonjour,rnrnNon vous ne pouvez rien faire: pour avoir des droits sur le patrimoine de vos
parents vous devez attendre leur déces.rnrnCordialement,

Par mary, le 14/11/2010 a 10:53

merci de votre réponse il faut que je trouve un moyen pour faire vendre cette maison
alorsrnrnbonne journée
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